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Droit à l’image 
 

  Le Code Civil article 9, garantit le droit au respect de la vie privée de chacun. L'établissement 

est amené à effectuer des prises de vues (photos et vidéos) dans le cadre des activités 

d'animation. 

   Aussi, nous vous demandons d’autoriser ou pas la réalisation des photographies. 

  

  Je soussigné  ................................................................ , conformément au droit à l’image, 

 Autorise 

 N’autorise pas 

 
  La Résidence Les Tilleuls à réaliser des photographies et vidéos de …………………  

      dans le cadre de ses animations et de ses activités. 

        Elles peuvent être exploitées dans un contexte professionnel à l’intérieur ou à l’extérieur de 

      l’établissement sans contrepartie financière.  

  

Attestation délivrée pour faire valoir ce que de droit. 

  

  A  ........................................  
  Le  .......................................      Signature 

 

 
 
 

Rédacteur Validation Direction Validation médecin coordonnateur 
Date de mise à 

jour 

Equipe Direction CHAILLOU Hervé 
 

MOSSU Yves 22/10/2012 

Date de création 

20/08/2006 
  

 
 
 

 


